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L’ Adefpa et son service de proximité sont à votre disposition pour
vous accompagner dans vos démarches administratives et dans
la gestion de vos contributions à la formation initiale. 

L’ Adefpa conduit, en partenariat avec ses entreprises, une poli-
tique de formation bénéfique à l’ensemble de notre Branche. 

L’ Adefpa respecte vos souhaits en matière d’affectation de fonds
issus de la Taxe d’Apprentissage.

L’ Adefpa répartit les fonds non pré-affectés auprès d'établisse-
ments de notre Branche.

L’ Adefpa reverse la Contribution au Développement de l’Appren-
tissage, la contribution au Fonds National de Développement et
de Modernisation de l’Apprentissage ainsi que la Contribution
Supplémentaire à l’Apprentissage au Trésor Public. 

L’ Adefpa vous propose un simulateur de calcul de vos con-
tributions et un formulaire en ligne sur son site internet
www.adefpa.com. En quelques clics, vous connaîtrez le montant
de vos contributions 2012. 
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L e s  p r i n c i p a l e s  m i s s i o n s  d e  l ’ A d e f p a :

- Favoriser le développement des formations initiales, professionnelles et 
technologiques principalement par la voie de l’apprentissage.

- Collecter et gérer la Taxe d'Apprentissage des entreprises.

- Collecter et reverser au Trésor Public les différentes contributions (la
CDA, le FNDMA et la CSA .

- Editer un reçu libératoire aux entreprises.

- Informer et conseiller les entreprises sur la législation de l’apprentissage.

- Financer les structures de formation de notre Branche.

- Renforcer les liens entre le monde de l’entreprise et le milieu scolaire. 

- Développer l’attractivité de nos métiers par la mise en œuvre d’actions
de promotion prévues dans le cadre de la Convention Générale de
Coopération signée entre notre Branche et le Ministère de l’Education
Nationale pour la période 2011-2015

L' Adefpa, votre Collecteur de la Taxe d’Apprentissage
de l’Inter-secteurs des Papiers-Cartons 
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Depuis 2005, les entreprises sont tenues de verser
leurs contributions à un Organisme Collecteur de la
Taxe d'Apprentissage (OCTA) pour participer au dévelop-
pement de la formation initiale. 

* Pour les entreprises de 250 salariés et plus, dont le nombre de contrats d'apprentissage ou de professionnali-
sation, de CIFRE et de jeunes accomplissant un VIE est strictement inférieur à un seuil de 4% de l'effectif annuel
moyen en 2011. Cette contribution sera reversée au Trésor Public.

La Taxe d’Apprent issage
La Taxe d'Apprentissage, créée en 1925, est due par toutes les entreprises. Elle s’élève à 0,5%
de la masse salariale brute.

53% de la Taxe d'Apprentissage est destinée au “Quota”, c'est-à-dire au financement des Cen-
tres de Formation d’Apprentis et au Fonds National de Développement et de Modernisation
de l’Apprentissage (reversé au Trésor Public). Les 47% restant,  dits "Hors-Quota", sont consa-
crés aux formations technologiques et professionnelles premières.

La Contribut ion au Développement de l ’Apprent issage (CDA)
La loi de finances 2005 a institué une Contribution au Développement de l’Apprentissage de
0,18% de la masse salariale brute. Elle est collectée par l’Adefpa qui la reverse au Trésor Pu-
blic pour les Fonds Régionaux de l’Apprentissage et de la Formation Professionnelle (FRAFP).

La Contribut ion Supplémentaire à l ’Apprent issage (CSA)
La Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage est due par les entreprises de 250 sala-
riés et plus dès lors qu’elles emploient une proportion d’alternants  inférieure à 4 %. 
La proportion d’alternants se compose :

• de salariés en contrat de professionnalisation ou d’apprentissage 
• de jeunes accomplissant un volontariat international en entreprise (VIE)
• de jeunes bénéficiant d’une Convention Industrielle de Formation par la Recherche en

Entreprise (CIFRE)

Par ailleurs, le calcul de la CSA est modifié. jusqu’à maintenant calculée au taux fixe de
0.1% de la masse salariale, cette contribution est, à compter du 1er janvier 2012, modula-
ble en fonction de l’écart entre la proportion d’alternants employés et le nouveau seuil 4%.

L’  Adefpa s’en-
gage à respecter vos

souhaits de pré-affectation formu-
lés lors des versements de votre
Taxe d’Apprentissage (sous ré-
serve de l’application des textes en
vigueur).

L’ Adefpa pré-affecte les fonds disponi-
bles aux établissements scolaires et CFA.
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Les entreprises de notre Branche se mobilisent plus
nombreuses chaque année pour le développement de
la formation initiale et notamment de l’apprentissage.

La progression des collectes (CDA et Taxe d’Apprentissage) depuis plu-
sieurs années souligne l’implication et l'investissement de nos entreprises
dans la formation.

En 2011, l’Adefpa a
collecté 8 786 229 €.
Elle a reversé au Trésor
Public, au titre de la
CDA, de la CSA et du
FNDMA, 4 275 902 €.

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

7000

8000

9000

2004 2005 2006 2008 2011201020092007

Total de la collecte Trésor Public

En 2011, les entreprises de notre Branche ont fait
confiance à l’Adefpa en lui confiant la répartition de plus
de 51% de la collecte.

Cette progression des
montants permet à
l’Adefpa de conduire,
avec ses entreprises,
une politique de for-
mation bénéfique à
l’ensemble de ses In-
dustries, aux établisse-
ments de formations
et aux jeunes prépa-
rant un diplôme de
notre Branche.

1%

3%

3%

49%

26%
18%

CDA* + FNDMA*
Frais de gestion 
Hors quota AdefpaQuota pré-affecté

Hors quota  pré-affecté
Quota Adefpa

*CDA : Contribution au Développement de l’Apprentissage
*FNDMA : Fonds National de Développement et de Modernisation de l’Apprentissage
* CSA: Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage
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Adefpa  Bordeaux
Stéphane Julien
Tel : 05 56 39 97 87

Adefpa  Dijon
Rachel Bontems
Thierry Gérardin 
Tel : 03 83 95 65 85/90

Adefpa  Grenoble
Simon Gourgaud
Tel : 04 76 49 85 10

Adefpa Lille
Pierrette Gaudron
Tel : 03 20 99 23 73

Adefpa Lyon
Tristan Vacheron
Tel : 04 37 90 04 64

Adefpa Le Mans
Régis Chauvigné
Tel : 02 43 84 55 15

Adefpa Marseille
Angélique Clémentz

Tel : 04 96 17 61 13

Adefpa Nancy
Rachel Bontems
Thierry Gérardin 

Tel : 03 83 95 65 85/90

Adefpa Nantes
Jean-Christophe Pitaud 

Tel : 02 40 63 94 00

Adefpa Paris
Laurent Chapelle 

Tel : 01 82 71 48 96

Adefpa Toulouse
Véronique Laporte 
Tel : 05 62 26 71 62

P o u r  v e rs e r  v o t re  Ta x e  d ’ A p p r e n t i s s a g e  :  

En janvier, vous recevrez par courrier le bordereau de verse-
ment ainsi qu’une notice explicative. 
Le site internet www.adefpa.com est à votre disposition. Vous
y trouverez le bordereau de versement en ligne, l‘information
réglementaire, un simulateur de calcul en ligne, ….

Le 29 février 2012, au plus tard, vous nous retournerez votre
bordereau de collecte avec le règlement.

55, rue de Châteaudun - 75009 Paris 
Tél.: 01 82 71 48 21 - Fax : 01.55.07.15.38 - www.adefpa.com
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